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Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
I'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titredu ostulat

CHuV-EMS :relever le défi de la vieillesse passe aussi par l'égalité salariale des infirmières

Textedé osé
Il y a plus de dix ans, le Politique a considéré que l'EMS étant un lieu de vie et subsidiairement
seulement un lieu de soins, il convenait par le biais d'une CCT ad hoc, d'introduire une différence
salariale entre les infirmières du CHuV et celles des EMS.
En 2017 les infirmières engagées au CHUV, FHV et EMS sortent des mêmes écoles, avec les
mêmes diplômes ou reconnaissance internationale de leurs diplômes.
Par ailleurs, le maintien à domicile entraine des placements en EMS à un stade de pathologies
avancées, nécessitant des soins pour le moins <« pointus » fournis par les infirmières et ASSC i
travaillant en EMS.

A l'avenir, et pour soulager les hôpitaux, les EMS fourniront encore plus de soins gériatriques
spécialisés et l'introduction d'équipes mobiles en tout genre ne réglera pas le problème.

Dans ce contexte, on est étonné de constater que depuis quelques mois, à notre connaissance, le
CHUV mène une active campagne de séduction auprès des infirmières d'EMS pour qu'elles
rejoignent le CHUV, faisant miroiter entre autres un salaire plus élevé alors même que c'est l'intérêt
premier des structures hospitalières de ce canton que de pouvoir compter sur des EMS performants
en terme de soins gériatriques.

Le présent postulat demande au Conseil d'Etat, d'enteinte avec les partenaires, de revoir rapidement
les prestations salariales fournies aux infirmières d'EMS en alignant, à diplômes, expérience et '
ancienneté égales, les salaires des infirmières d'EMS sur ceux du CHUV. . l
Il demande également au Conseil d'Etat de préciser enfin sa vision de la répartition des tâches de
soins gériatriques dans le canton. 
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Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : ?randconseil@vd.ch


